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SECTION C MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT INTERDITS 

504 Revêtements extérieurs interdits 

Les matériaux suivants sont prohibés pour le revêtement extérieur des murs des bâtiments: 

a) Le papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou tout autre matériau naturel; 

b) Le papier goudronné ou les papiers similaires et le bardeau d'asphalte; 

c) L'écorce de bois; 

d) Le bois naturel 11011 traité ou 11011 peint à l'exception du cèdre qui peut rester à l'étal naturel 
et des pièces de bois structurales qui constituent également le revêtement extérieur des murs 
pour un bâtiment de type "pièces sur pièces"; 

c) 

f) 

g) 

h) 

i) 

j) 

Le bloc de béton non recouvert d'un matériau de finition; 

La tôle non prépcinte en usine; 

Les panneaux d'acier et d'aluminium non anodisés, non prépcints à l'usine; 

Le polyuréthannc et la polyéthylène; 

Les panneaux de béton non architecturaux; 

Les contreplaqués et les panneaux agglomérés peints ou non. 

SECTION D LES MARGES, LES COURS ET L'EMPRISE DE RUE 
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Marge avant 

En aucun cas, la marge avant ne doit être inférieure à celle prescrite pour chaque zone. Celle marge 
avant doit être respectée sur tous les côtés d'un terrain bordé par une voie publique. Le calcul de la 
marge avant doit être effectué à partir de l'emprise de la voie publique ou de la voie privée, selon le 
cas, jusqu'au mur de fondation du bâtiment. 
Malgré les dispositions du présent article, les marges avant existantes des bâtiments érigés avant 
1990 sont réputées confonnes au présent règlement. 

Dispositions particulières le long de la route 117 

Malgré les dispositions de l'article précédent, les habitations, les commerces de catégories 11 et 
13 ainsi que les établissements publics à caractère récréatif situés à l'extérieur du périmètre 
d'urbanisation délimité au plan de zonage, doivent respecter une marge minimale de 45 mètres à 
partir de la limite extérieure d'emprise de la route 117." 

Marges latérales et arrière 

En aucun cas, les marges latérales et arrière ne peuvent être inférieures à celles prescrites pour 
chaque zone. Le calcul des marges latérales ou arrière doit être effectué à partir des lignes latérales 
ou arrière du terrain, scion le cas, jusqu'au mur de fondation du bâtiment. 
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MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE L'ANNONCIATION 
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES 

ZONES=) p R p 
USAGES PERMIS 60 61 62 

u 
. 

GROUPE RESIDENTIEL 

Catégorie 1 • 
Catégorie 2 
Catégorie 3 
Catégorie 4 
Catégorie 5 
Catégorie 6 
Catégorie 7 
Catégorie 8 
Catégorie 9 
Catégorie 10 

GROUPE COMMERCIAL 

Catégorie 1 
Catégorie 2 
Catégorie 3 
Catégorie 4 
Catégorie 5 
Catégorie 6 
Catégorie 7 
Catégorie 8 
Catégorie 9 
Catégorie 10 
Catégorie 11 
Catégorie 12 
Catégorie 13 
Catégorie 14 
Catégorie 15 
Catégorie 16 
Catégorie 17 
Catégorie 18 
Catégorie 19 
Catégorie 20 

GROUPE PUBLIC 

Catégorie 1 • • • 
Catégorie 2 • • • 
Catégorie 3 • 
Catégorie 4 

GROUPE INDUSTRIEL 

Catégorie 1 
Catégorie 2 
Catégorie 3 
Catégorie 4 

1 GROUPE AGRICOLE 1 
Catégorie 1 
Catégorie 2 
Catégorie 3 

USAGES SPÉCIFIQUES 

Permis 1 1 
Interdits 1 1 

• Roule de contournement 
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MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE L'ANNONCIATION 
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES 

ZONES=) 
NORMES 

~ 

TERRAIN 

Superficie min. (m2) 

Profondeur min. (m) 

Frontage mm . (m) 
. 

BATIMENT 

Hauteur min. (étages) (m) 
Hauteur max. (étages) (m) 

Sup. d'imolan. min. (m2) 

Suo. min. de olancher/établissement (m2) 
Suo. max. de plancher/établissement (m2) 

STRUCTURE 

, I,olée 
Jumelée 
En série 

MARGES 

Marge avant min . 
Marge avant max. 
Marges latérales min. 
Marge arrière min. 

(m) 
(m) 

(m) 

(m) 

1 ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR 

RAPPORTS 

Lo ement / bâtiment max. 
% d'accu ation max.. du terrain 

SERVICES 

1 Aqueduc et égout municipal requis 

1 
NORMES ET CONTRAINTES 

NATURELLES 

Bande de protection riveraine 
Zone sujette aux inondations 

1 RÈGLEMENT SUR LES PUA 

AMENDEMENTS 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

p R 
60 61 

540 
30 
18 

1 1 
3 (15) 2 (10) 

60 50 

• 

8 6 

2 2 * 
6 6 

1 

30 30 

1 • ** 

1 

• • • • 
1 

p R 
62 63 

RL RL 
RL RL 
RL RL 

1 l 
2 2 (10) 

50 50 

• • 

10 8 

3 2 
10 6 

30 

• • 

* Marge minimale de 1 m pour mur aveugle, garage et abri d'auto. 
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30 
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** Aqueduc seulement sauf dans la partie de celle zone desservie par l'aqueduc et l'égout, dans lequel cas les deux services 
sont requis. Lorsque le terrain est desservi par l'aqueduc seulement, ses dimensions doivent être conformes aux 
exigences du règlement de lotissement. 


